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Grand Delta Habitat, 215M€ pour upgrader
son parc
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La Banque des territoires vient de prêter 215M€ à Grand Delta Habitat. L’argent sera dévolu à
la réhabilitation, à l’amélioration des performances énergétiques de 800 logements et aux 1
800 nouvelles constructions du parc du bailleur social privé.

Fin janvier, Michel Gontard, président de la plus importante coopérative HLM de France avait déjà porté
à 18M€ au lieu de 15, l’enveloppe dédiée à la réhabilitation des logements. Objectif ? Devancer l’Etat
puisque l’Assemblée Nationale débat, actuellement, sur la Loi Climat et s’inquiète qu’au niveau national,
7% du parc social est qualifié de ‘passoire énergétique’. Le Gouvernement a donc demandé à ce que, d’ici
2027, les logements sociaux sortent des étiquettes E,F et G. De fait, Grand Delta Habitat avait anticipé la
manœuvre s’ engageant auparavant à ce que les opérations neuves soient classées en A et B et que la
moitié des logements existants, dans les cinq prochaines années, n’excèdent pas la mention C et l’autre
moitié D. Le diagnostic des résidences de Grand Delta Habitat avait été fait en ce sens. Verdict ? 47%
d’entre-elles oscillent entre A, B et C ; 38% en D et 13,5% en E, F et G.  « En 2025, 70% du patrimoine
devra être noté en A, B et C et 30% en D », a assuré Michel Gontard.

Ils ont dit 

Richard Curnier, directeur régional de la Banque des territoires, Région Sud.
«Nous signons un accord global de financement, portant sur 215M€, sur les opérations lancées par
Grand delta Habitat  sur la  période 2021-2022.  Cet  argent sera dévolu à la  construction de 1 800
logements et la réhabilitation de 800 logements. Nous accompagnons Grand Delta Habitat qui est un des
bailleurs les plus dynamiques de la région et un important acteur de la relance, particulièrement dans le
contexte que l’on connaît aujourd’hui. La Banque des territoires, au niveau national, a lancé un plan de
relance de 26 milliards à destination de l’industrie, du commerce, du très haut débit, de la transition
écologique et énergétique, le logement étant un des axes importants du développement économique.»

Michel Gontard, Président de Grand Delta Habitat
«Cette convention représente la confiance de la Banque des territoires qui nous accompagne depuis les
origines  de  ce  qu’était  Vaucluse  logement  et  désormais  Grand  Delta  Habitat.  Nous  devons,  à  ce
partenaire financier, une partie importante de notre capacité de nous investir dans la mission : construire
et mettre à disposition du logement, puis devenir aménageur, et de ‘spécialiste’ en économie d’énergie
pour  minorer  les  charges  des  locataires.  La  Banque  des  territoire  nous  a  accompagnés  dans  la
constructions des premiers bâtiments à énergie positive (Jonquières) et, notamment, sur l’opération Seul
sur  Mars  avec  six  constructions   innovantes  actuellement  en  cours  de  construction  à  l’Isle-sur-la-
Sorgue.»  

La Loi Climat, un défi à relever ensemble
«Lors de notre dernier Conseil d’administration j’ai proposé, alors que la Loi ‘Climat et résilience’, est
actuellement en débat à l’Assemblée Nationale de ‘décarboner’ notre activité en veillant à la réduction de
la consommation d’énergies primaires émettrices de gaz à effet de serre. Nous avons entériné cette
délibération qui sera un défi à relever pour nos équipes. La réussite de ce challenge fera de nous le 1er

bailleur social expert en ce domaine en lien avec les communes partenaires, cela n’aurait pas été possible
sans l’accompagnement de la Banque des territoires.»  

https://www.granddelta.fr/
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/textes/l15b3875_projet-loi#
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


12 décembre 2025 |

Ecrit par le 12 décembre 2025

https://www.echodumardi.com/tag/standard-poors/   3/4

Xavier Sordelet, directeur général de Grand Delta Habitat
« Notre Plan stratégique et patrimonial (PSP) détient tous les détails de ce qui sera fait : améliorations,
réhabilitations thermiques,  ventes à nos locataires,  démolitions dans le cadre du NPNRU (Nouveau
programme national de renouvellement urbain). Le montage des dossiers est en cours. Cette année, sont
dores et déjà progammées des réhabilitations à Apt, Berre l’Etang, à Avignon et Montfavet. Objectif ?
Atteindre l’étiquette C, notamment par la mise en place d’une isolation par l’extérieur. »  

Standard & Poors
Si la Banque des territoires prête si volontiers à Grand delta Habitat ça n’est pas par hasard mais aussi,
grâce aux excellentes notes obtenues. En effet, l’agence de notation Standard & Poors qui a inspecté les
finances de la coopérative  lui a attribué un A+ pour les choix de ses financements à long terme et A1
pour ses emprunts à court terme, distinguant ainsi la gestion de GDH : « pour une gestion financière
sophistiquée et  prudente’  ;  ‘un plan stratégique clairement présenté’  ;  ‘  des travaux de rénovation
réguliers et l’acquisition de logements neufs sur des marchés immobiliers en tension’, comme le littoral
méditerranée et les environs des villes de  Marseille et Nice. Enfin, « des résultats financiers robustes et
un excédent brut d’exploitation (EBE) qui devrait s’élever à plus de 38% en moyenne entre 2020 –
2022 », conclut Standard & Poors.

Logement : Grand Delta Habitat de nouveau
remarquée par Standard & Poor’s pour son
ingénierie financière
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La coopérative Grand delta Habitat (GDH) se lance dans l’émission de Neu CP (Negotiable European
Commercial Paper), ex-billets de trésorerie à hauteur de 100M€. La 1re émission a eu lieu fin 2020 pour
30M€ et sera réitérée durant trois mois pour obtenir 100M€. Les neu CP font partie des outils alternatifs
de financement utilisés par les grandes entreprises sur des opérations de court terme. En l’occurrence,
les titres émis par Grand Delta Habitat le seront sur une durée de 1 à 12 mois. Le Neu CP propose
l’avantage d’un taux (actuellement négatif) par rapport à des financements classiques comme les lignes
de trésoreries ou le découvert bancaire.

 

Standard and Poor’s

Le programme,  validé par  la  Banque de France,  a  également  fait  l’objet  d’une notation financière
spécifique par l’agence Standard & Poor’s qui a attribué la note « A-1 » à court terme à la 1ère coopérative
d’habitat  social  en  France.  Grand  Delta  habitat  gère  plus  de  21  000  logements  sur  plus  de  140
communes.  La coopérative s’est  engagée dans le processus de notation fin 2019 afin d’accéder au
marché des financements privés. C’est ainsi qu’en février 2020, l’agence de notation Standard & Poor’s
global ratings avait attribué à GDH la note de A+ pour le long terme et celle de A-1 pour le court terme.
Standard & Poor’s (S&P) est une filiale de McGraw-Hill qui publie des analyses financières sur des
actions et des obligations.

https://www.granddelta.fr/
https://www.banque-france.fr/politique-monetaire/financements-de-marche/marche-des-titres-negociables-court-et-moyen-terme-neu-cp-neu-mtn
https://www.banque-france.fr/politique-monetaire/financements-de-marche/marche-des-titres-negociables-court-et-moyen-terme-neu-cp-neu-mtn
https://www.standardandpoors.com/en_EU/web/guest/home
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